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L’Essentiel Lyon du 25/07/2025 

 

 

1 - La rue du Mail s’offre une nouvelle 
vie à la Croix-Rousse  

 

 
La rue, désormais piétonne, a été pavée « à l'ancienne » pour rappeler son histoire (crédit : Ville de 
Lyon).  

Après un an de travaux, l’une des principales artères 

commerçantes du plateau devient officiellement piétonne ce 

vendredi, avec l’inauguration des nouveaux aménagements. 

LES BASES 

• Située entre la petite place de la Croix-Rousse et la rue Pailleron, la rue du 

Mail est un axe historique et central du 4ᵉ arrondissement. Créée en 1812 à 

l’emplacement des anciens remparts, elle avait été conçue pour accueillir 

les ateliers de canuts. 

• Longtemps traversée par les voitures, la rue souffrait de trottoirs étroits et 

d’une fréquentation piétonne en déclin. 

• Elle est aujourd’hui au centre du projet Cœur Croix-Rousse, un programme 

porté par la Métropole et la Ville de Lyon pour apaiser le quartier, valoriser 

son patrimoine et améliorer le cadre de vie. 

CE QUI A CHANGE 

• Ce vendredi, les élus inaugurent la nouvelle rue du Mail, 

désormais entièrement piétonne sur 215 mètres. Le centre de la voie a 

été pavé à l’ancienne pour rappeler son histoire, tandis qu’un revêtement 

plus lisse longe les façades. 

• Des bancs, des bornes, de nouveaux arbres et une bande végétalisée pour 

https://mairie4.lyon.fr/en/node/25062
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absorber les eaux pluviales ont été installés. Les vélos restent autorisés, 

mais à allure réduite. 

• Résultat : plus de calme, une fréquentation accrue, et des commerçants 

globalement satisfaits d’un environnement plus propice à la déambulation. 

ET AUSSI 

• Au-delà de la rue du Mail, plusieurs voies voisines ont été repensées. La rue 

Dumenge est dorénavant piétonne entre le Mail et la rue du Pavillon, avec 

des trottoirs élargis et des arbres plantés. 

• Le long de la petite place de la Croix-Rousse, une zone de rencontre a été 

aménagée : priorité aux piétons, circulation limitée à 20 km/h. 

• En tout, le projet a permis de végétaliser 120 m², d’organiser différemment 

les circulations, et de poser les bases d’une refonte plus large, en attendant 

les travaux sur le boulevard de la Croix-Rousse. Budget total : 1,5 M€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.grandlyon.com/actualite/boulevard-de-la-croix-rousse-un-projet-pour-tous-les-usages
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LYON CAPITALE – site web – le 25/07/2025 par Loane Carpano 

Malgré les fortes chaleurs, 62% des fenêtres ne 
disposent pas de protections solaires efficaces à 
Lyon 
Selon un rapport établi par l'association "Territoire zéro logement 
passoire", l'équipement en protections solaires extérieures du bâti 
lyonnais se dégrade. 

Alors que la Métropole de Lyon fait partie des territoires les plus exposés au 
réchauffement climatique et aux violentes vagues de chaleur, l'équipement en 
protections solaires extérieures de ses bâtiments semble se dégrader. C'est en tout 
cas ce que l'association "Territoire zéro logement passoire", met en lumière dans 
un bilan récemment établi. Malgré les efforts entrepris par la collectivité pour faire face 
aux risques liés à la canicule, les risques dans les logements perdurent. L'association 
alerte notamment sur une "mise en danger de la santé des habitants." 

Un quart des protections historiques disparues 

Fruit d'une enquête associant repérage de terrain et utilisation de données publiques 
auprès de 2000 logements du 1er et 4e arrondissement, l'enquête révèle un sous-
équipement important. Selon les données relevées : 62% des fenêtres ne disposeraient 
pas de protections solaires efficaces (volets et jalousies), pourtant utiles au bon 
isolement thermique des bâtiments. Plus d'un immeuble sur trois présenterait des 
protections solaires non-conformes aux règles patrimoniales (volets roulants). 

Un chiffre d'autant plus déconcertant quand on apprend qu'un quart de ses bâtiments 
était autrefois pourvu de protections aujourd'hui disparues. 

Non-remplacement du matériel 

Selon le rapport, la disparition de ce parc autrefois existant serait dû à un manque 
d'investissement : "Les jalousies, protection solaire traditionnelle du secteur patrimonial 
de Lyon, sont un équipement fragile qui nécessite des investissements réguliers de 
maintenance", explique l'association. "Dès lors, il semble que cette disparition des 
dispositifs historiques s’opère par un non renouvellement des occultations usées." 

https://uploads.strikinglycdn.com/files/d768ce3b-0d2f-4eee-944d-f800aa266934/Rapport%20-%20Lyon%20capitale%20des%20logements%20bouilloires%20-%20Juillet%202025_compressed.pdf
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Des efforts non-réalisés, notamment dans le parc locatif. Au 1er rue Burdeau, rue 
étudiée pour le rapport, sur les 49 fenêtres de la façade sud, 28 disposent des 
jalousies. "Celles qui en sont dépourvues sont des appartements en location. Les 
propriétaires occupants ont fait le nécessaire pour protéger leur habitat des risques de 
surchauffe. Les propriétaires bailleurs ne l’ont pas fait", souligne le rapport. 

"Etre plus contraignants" 

Si dans la plupart des cas ce manque d'équipement vient du bailleur, les autorités 
publiques sont appelées à agir :"Les autorités publiques ont un double rôle à jouer : être 
plus contraignantes, pour mettre fin aux refus injustifiés ou à l’inaction des bailleurs ; et 
être plus guidantes, en facilitant l’accès à des solutions compatibles avec le patrimoine et 
la santé", conclut le rapport. 


